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Document 9 – Milieux particulièrement riches en espèces et « hotspots ».

Document 9a - Des milieux particulièrement riches en espèces, in Atlas environnement, Monde diplomatique, 2008.

Document 9b - Principaux « hauts lieux » de la biodiversité, in Atlas environnement, Monde diplomatique, 2008.



Document 10 – Mégadiversité.  

Document 10a -  Les 18 pays de la mégadiversité, in Annuel du développement durable, 2008 

Document 10b -  Qu’entend-on par « pays de mégadiversité », in Annuel du développement durable, 2008 
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Document 12- A chacun son point chaud, in Les dossiers de la recherche, 2007. 
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Document 13 – Protéger les espaces naturels, Y. Artus Bertrand, 2008 

On ne peut pas essayer de sauver un oiseau en coupant l'arbre dans lequel il a fait son nid. Pour protéger une espèce, il 
faut avant tout préserver son lieu de vie. Et dans certains cas, cet habitat est très vaste. Par exemple, pour chasser et se 
nourrir, un seul tigre du Bengale a besoin d'un territoire de 70 km2, et il faut des milliers de tigres pour assurer la survie 
de l'espèce. Ce qui est d'autant plus problématique que les grands prédateurs comme le tigre, le léopard ou l'ours 
cohabitent difficilement avec les hommes.  
D’après le modèle de biogéographie insulaire de Mc Arthur et Wilson, le nombre d’espèces présentes sur une île 
augmente de façon exponentielle avec l’aire de l’île (…)Dans les années 1970 et 1980, la controverse scientifique 
SLOSS (Single Large or Several Small) a soulevé la question de savoir si une seule grande réserve ou plusieurs petites 
réserves de taille totale identique étaient plus efficaces pour protéger la biodiversité. La solution promue actuellement est 
celle de la “réserve archipel”, ensemble hétérogène formé d’aires protégées auxquelles s’ajoutent des zones 
complémentaires et des corridors assurant l’interconnectivité. 

Document 14- Plus d’aires protégées dans le monde.

Document 14a – Toujours plus d’aires protégées, in Annuel du développement durable, 2008. 

Les zones protégées 
ne sont pas 
obligatoirement 
représentatives de la 
diversité des 
écosystèmes dans 
une région ou de 
leur fragilité. On sait 
notamment que les 
zones maritimes 
sont sous-
représentées dans 
les aires protégées. 
Moins de 1% des 
mers et océans du 
monde (…) sont 
protégés. D’autres 
habitats naturels, 
comme la forêt 
originelle des îles du 
Pacifique sud, les 
forêts des plateaux 
du Cameroun (…) 
ou des mangroves 
du golfe de Guinée, 
ne sont protégés 
qu’à moins de 1% de 
leur surface. 
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Document 14b – Des efforts variables dans le monde, in Annuel du développement durable, 2008. 

Document 15- Biodiversité et territoires.

Document 15a – Biodiversité, développement durable et géographie, in Annales des Mines, 2006.

Les deux dogmes de la protection (l’équilibre de la Nature et l’exclusion des sociétés) sont largement discutés et remis 
en cause au cours des dernières décennies du XXè siècle. La première raison tient au constat de l’inadéquation qui 
existe en bien des cas entre protection totale et conservation de la biodiversité. Ainsi, au nord-est des Etats-Unis la mise 
en réserve des espaces forestiers s’est traduite par un vieillissement des peuplements, une fermeture des espaces 
ouverts (landes et tourbières) et un appauvrissement de la flore en espèces pionnières. Des exemples du même type 
sont nombreux, en Belgique par exemple, dans les Hautes Fagnes (Marty, 1996) où la protection intégrale des 
tourbières a conduit à leur envahissement par des résineux et par des feuillus autrefois entravés par les anciennes 
pratiques agropastorales. La mise sous cloche n’est plus synonyme de protection de la biodiversité. Dans bien des cas, 
cette politique d’exclusion s’est soldée par des conflits opposant populations expulsées et représentants du pouvoir 
politique comme ce fut souvent le cas en Afrique. Cette politique d’exclusion des activités et des populations concerne 
également certains parcs de pays développés et ce jusqu’à une période relativement récente. La création du parc 
Forillon en 1970 en Gaspésie (Québec), s’est ainsi faite après expropriation des exploitants agricoles et suppression des 
activités existantes, la fonction touristique restant la seule autorisée sous la responsabilité du parc. L’établissement 
d’aires strictement protégées a pu paraître également comme un facteur de dégradation de l’environnement dans les 
espaces voisins. La suppression de ressources pour les populations locales à l’intérieur de la zone protégée se traduit 
dans bien des cas par une surexploitation des ressources des espaces périphériques comme on peut le constater à 
Madagascar (Rossi, 2000). La mise en réserve intégrale, considérée comme le modèle de la protection, s’est ainsi 
heurtée, malgré ses succès, à ses propres contradictions, tant d’un point de vue environnemental que d’un point de vue 
économique et social. Elle s’est avérée en outre en décalage, dans la deuxième moitié du XXème siècle avec l’évolution 
des connaissances scientifiques. (…) De multiples initiatives vont voir le jour dans le prolongement des réserves de 
biosphère et des réflexions sur les nouveaux modes de protection. On peut citer en France les Parcs Naturels 
Régionaux, dont la conception remonte à la fin des années 1960 et qui visent à la fois à conserver le patrimoine régional 
(naturel et bâti), à promouvoir une activité économique respectueuse de l’environnement et à servir d’aires de détente 
pour les habitants des grandes métropoles. La politique européenne reflète également cette inflexion des conceptions de 
la protection. Les incitations aux mesures agri-environnementales témoignent d’une volonté d’intégrer qualité de 
l’environnement et nouvelles pratiques agricoles. Les deux grandes directives européennes (Directive Oiseaux 
79/409/CEE et Habitats 92/43/CEE) préludent à la mise en place d’un réseau européen d’espaces gérés en conformité 
avec le maintien de la biodiversité (Réseau Natura 2000), à la fois représentatif de la diversité écologique de l’Europe 
mais aussi ancré dans les territoires «ordinaires » de l’espace rural. (…) L’approche géographique, centrée sur l’étude 
de la diversité spatiale et territoriale, permet de renouveler la problématique de la biodiversité et de la protection. La 
notion de territoire paraît de ce point de vue particulièrement pertinente. En premier lieu parce qu’il s’agit d’une notion 
hybride, issue des sciences naturalistes des XVIIIè et XIXè siècle, de l’éthologie notamment mais aussi de la 
phytogéographie avec l’analyse chorologique des territoires végétaux, puis largement reprise ensuite dans le champ des 
sciences sociales, de la géographie notamment. Or traiter de biodiversité aujourd’hui suppose de confronter les « 
territoires » du naturel aux territoires sociaux. Les problèmes de mondialisation (les espèces invasives) et d’identités 
territoriales locales (les espèces autochtones), l’existence de hauts lieux de biodiversité (les géosymboles de 
Bonnemaison, 1981), les discours enfin renvoient à une grille d’analyse bien proche de celle des géographes actuels. 
Cette convergence des points de vue s’explique aisément. Au cours des trois dernières décennies le débat s’est 
progressivement déplacé du terrain « écologique » au terrain économique, social et culturel (on parle ainsi de diversité 
bioculturelle). 
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Document 15b – Les territoires de la protection : le poids des idéologies, in Annales de Géographie, 2006.  

La conservation de la biodiversité constitue l’argument essentiel pour justifier les politiques de protection de la nature. La 
biodiversité peut être protégée ex situ ou in situ. La protection ex situ (…) est totalement artificielle. Pourtant les 
acclimatations de plantes, hors de leur habitat d’origine, ont permis de sauver certaines espèces qui avaient disparu de 
leur territoire naturel. La réintroduction, à partir de spécimens, conservés parfois à des milliers de kilomètres de leur lieu 
de vie, est une des manifestations de ce que les écologistes baptisent du nom pompeux de « génie écologique » et 
affublent de termes prétentieux comme « recréer la nature ». (…) La création de parcs transfrontaliers, prônée par 
l’UICN, semble le nec plus ultra des politiques de protection de la nature qui s’efforcent de transcender les clivages 
politiques, pour envisager une gestion écologiquement cohérente de la biodiversité. En fait ces structures territoriales de 
protection sont aussi l’objet d’enjeux de pouvoirs et de rapports de force géopolitiques conscients ou inconscients. (…) la 
création de parcs transfrontaliers entre la RAF et ses voisins est en fait, tout autant qu’une idyllique opération de 
cohérence écologique ou de volonté de sauvegarde de la biodiversité, une manifestation de « l’hégémonie » sud-
africaine qui sous couvert de coopération exemplaire avec les gouvernements voisins et les instances internationales de 
protection de la nature, renforce son pouvoir d’attraction et de commandement dans le domaine touristique et 
environnemental (Giraut, Guyot, Houssay, 2005). (…) Tout comme le paysage est l’objet de débats biaisés à propos de 
la notion de beau, la biodiversité est polluée par les références à de bonnes et de mauvaises herbes. La mauvaise étant 
souvent l’étrangère, la vagabonde, l’expansionniste. Les discours sur la biodiversité ne sont pas déconnectés des enjeux 
de sociétés sur la mobilité, la mondialisation, la méfiance vis-à-vis de l’autre, le nationalisme ombrageux. 

Document 16- Des hommes et la biodiversité.

Document 16a– Madagascar, un hotspot, des problèmes d’environnement, in. Géographie de l’environnement, 
2007.  

Le thème de la biodiversité, considérée comme patrimoine commun de l’humanité (…) connaît son point d’orgue lors de 
la conférence de Rio en 1992. Le patrimoine exceptionnel de Madagascar et sa vulnérabilité sont alors mis en avant. Le 
WWF parle alors de « suicide environnemental » à propos de Madagascar. Le rôle des scientifiques est également 
décisif comme le souligne S. Moreau : « les naturalistes travaillant à Madagascar durant cette période, en particulier les 
chercheurs américains, s’impliquent activement dans la médiatisation de la question malgache à travers les ONG de 
protection de la nature qui souvent les emploient ». 

Document 16b – Financement et acteurs de la protection à Madagascar, in Géographie de l’environnement, 
2007.  

Institutions étrangères internationales et nationales ONGs internationales 
Banque mondiale Fonds Mondial pour la nature (WWF) 
UNDP Conservation International 
GEF/KWF Wildlife Conservation Society 
USAID Center for Biodiversity Conservation 
Autres dont Agence néerlandaise pour le 
développement, gouvernements français, suisse, 
allemand, japonais. 

Autres 

Document 16c – Urgence d’une confirmation par la science du rôle écologique du corridor forestier de Fianarantsoa. 
Stéphanie Carrière-Buchsenschutz (IRD), in Etudes rurales, 2007. 

A Madagascar, une poignée d’experts issus de quelques ONG dominantes dans les milieux conservationnistes 
délimitent l’essentiel des « sites de conservation »  qui seront prochainement créés. Les populations locales, quant à 
elles sont rapidement consultées sans être véritablement impliquées dans les processus de zonage (...). Le couloir 
forestier de Fianarantsoa (Hautes Terres malgaches) relie les parcs nationaux de Ranomafana et de l’Andringitra, à la 
réserve spéciale du pic d’Ivohibe (…). Les enjeux de conservation de ce couloir sont considérables aux yeux des 
naturalistes : il assurerait une fonction de pont écologique pour les espèces primordiales pour la préservation de la 
biodiversité dans ces 3 aires protégées, ce qui lui vaut l’appellation de « corridor «écologique ». (…) Il n’existe à ce jour 
aucune publication attestant ce rôle écologique. Cependant maints travaux sont en cours, et la plupart des acteurs 
s’accordent à dire qu’il est raisonnable de penser que le rôle de ce corridor est bien réel […] les études futures le 
prouveront ». 
(…) La forêt (…) est pensée comme un écosystème ancien, riche en biodiversité, homogène, non perturbé, et dont la 
valeur écologique tient à son caractère primaire. Privée d’un tel atout, elle ne présenterait plus autant d’intérêt pour la 
conservation car la diversité de ses espèces et son taux d’endémisme seraient réduits. (…) il est difficile d’évaluer 
l’étendue de la déforestation. (…) à l’ouest du couloir et aussi loin que puissent remonter les observations, il semblerait 
que la lisière forestière soit restée sensiblement la même, les limites étant relativement stables du nord au sud (…) En 
revanche, la forêt de l’est disparaîtrait, selon plusieurs auteurs. (…) Pourquoi généraliser le constat (…) ?  
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Les logiques de conservation à long terme, lesquelles s’appuient sur des actions rapides et produisent des résultats, qui, 
pour les populations rurales, sont différés, se heurtent aux logiques paysannes (…). La variété des situations imposerait 
au contraire d’échelonner les stratégies dans le temps. Les scientifiques ont besoin de temps pour produire des données 
plus précises et utilisables par les gestionnaires en vue d’un aménagement durable du territoire. Ce temps serait 
également nécessaire aux populations locales qui doivent s’adapter à ces changements. Ne faudrait-il pas cesser de 
penser que les « corridors » sont la solution miracle aux problèmes de conservation des écosystèmes et autoriser 
certains modes d’exploitation des ressources. 

Carte de localisation 
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